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Samedi 22 mars de 13 h à 16 h
au centre communautaire
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Ce journal vous est offert par la Municipalité de Sainte-Brigitte-des-Saults et la Caisse populaire Desjardins de l’Est de Drummond.

Au mois de février, nous avons dû annuler la Fête d’hiver en raison d’une
tempête de neige. Bonne nouvelle ! L’événement sera remis le samedi 22 mars
de 13 h à 16 h au centre communautaire et s’intitulera cette fois-ci « Sainte-
Brigitte-des-Saults fête l’arrivée du printemps ».

La programmation restera pratiquement inchangée, c’est-à-dire que La
Caravane du bûcheron, les balades en carriole à chevaux, les jeux gonflables et
le maquillage figurent à nouveau dans la liste des activités qui seront offertes
pendant cette journée spéciale.

Puisque le début du printemps est synonyme de cabane à sucre, Monsieur Alain
Vouligny et Madame Lisette Vachon de la ferme La Brigittoise seront sur place
pour vous servir de la bonne tire d’érable. Miam ! Miam !

Pour plus de détails au sujet de la Fête, je vous invite à consulter la page 10 de
votre  bulletin municipal.

Je veux aussi profiter de l’occasion pour vous informer qu’il y aura à nouveau
une chasse aux cocos cette année. Celle-ci aura lieu le samedi 19 avril en avant-
midi. Au moment d’écrire ces lignes, la formule de la chasse reste encore à
préciser, mais soyez assurés que vous retrouverez dans le prochain numéro de
votre Jaseur une fiche d’inscription pour votre(vos) enfant(s).

Pour terminer, n’oubliez pas d’avancer l’heure dans la nuit du 8 au 9 mars. Hé
oui ! Préparez-vous à perdre une heure de sommeil, mais en échange, vous
profiterez de journées plus longues et de plus de lumière naturelle. Profitez-en
pour sortir davantage à l’extérieur !



Journée internationale
des droits des femmes

8 mars 2025

La Municipalité de Sainte-Brigitte-des-Saults vous invite à
profiter du changement d’heure pour remplacer les piles
de vos avertisseurs de fumée et de monoxyde de carbone.

CHANGEMENT D’HEURE
Ce printemps, le changement d’heure aura lieu
dans la nuit du 8 au 9 mars 2025, soit plus
exactement le dimanche 9 mars 2025 à 2 h du
matin. Nous avancerons alors d’une heure et nous
passerons à l’heure avancée de l’Est (heure d’été). 

Lors de la dernière séance du conseil municipal, le
conseil a pris la décision de rembourser les frais de
non-résident jusqu’à concurrence de 50 dollars par
enfant inscrit dans un camp de jour estival dans
une municipalité voisine cette année. 

Les parents concernés ont jusqu’au 30 septembre
2025 pour présenter leurs pièces justificatives afin
de bénéficier de ce remboursement.

CAMP DE JOUR : 
REMBOURSEMENT 

DES FRAIS DE NON-RÉSIDENT
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Coordonnées :
319, rue Principale
Sainte-Brigitte-des-Saults (Québec) J0C 1E0
Tél. : 819 336-4460 | Téléc. : 819 336-4410
Courriel : municipalite@stebrigittedessaults.ca
Heures d’ouverture : 
Lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30

Prochaine séances du conseil municipal :
La prochaine séance du conseil municipal aura lieu le
lundi 17 mars à 20 h à la salle du conseil.



Mathilde Potvin
Directrice générale et greffière-trésorière

Mathilde Potvin
Directrice générale et greffière-trésorière

AVIS PUBLIC

Règlement numéro 489/2024 
de la taxation 2025

AVIS est, par les présentes, donné par la soussignée :

QUE : Lors d’une séance ordinaire tenue le 13 janvier
2025, le Conseil municipal a procédé à l’adoption du
règlement numéro 489/2024 pour la taxation 2025.

Ledit règlement est pour fixer les différents taux de
taxes et coûts des services pour l’exercice financier
2025 et les conditions de perception.

Ce règlement entre en vigueur à la date de sa
publication et toute personne intéressée à le
consulter peut en prendre connaissance sur les
heures d’ouverture de bureau au 319, rue Principale.

DONNÉ À Sainte-Brigitte-des-Saults, ce 15e jour de
janvier 2025.
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AVIS PUBLIC

 Rôle général de perception 2025

AVIS PUBLIC vous est par les présentes donné par la
soussignée Mme Mathilde Potvin de la susdite
municipalité, 

QUE :  Le rôle de perception de la Municipalité de
Sainte-Brigitte-des-Saults pour l’année 2025 est
complété et qu’il est maintenant déposé au bureau de
la trésorière. Toute cotisation dont le total est
inférieur à 300 $ devra être acquittée avant le 24 mars
2025. À l’expiration de ce délai, les taxes non
acquittées porteront un intérêt de SEIZE POUR CENT
(16 %) l’an, et ce, sans autre avis.

Pour toute cotisation de 300 $ et plus, les montants
indiqués à chacune des dates d’échéance devront être
versés respectivement le 24 mars, 19 mai, 7 juillet et le
6 octobre 2025. Si un versement n’est pas acquitté aux
dates prévues, il porte intérêt à compter de cette date
au taux de SEIZE POUR CENT (16 %) l’an. Tout
contribuable peut en tout temps effectuer le paiement
total des taxes en un (1) versement, s’il le désire.

Les contribuables peuvent également effectuer leurs
remises par le service des postes, ou effectuer leur
paiement à toutes institutions financières affiliées.
Veuillez prendre note qu’un reçu est envoyé sur
demande seulement.

DONNÉ À Sainte-Brigitte-des-Saults, ce 19e jour du
mois de février 2025.
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4e versement : au plus tard le 6 octobre 2025

1er versement :
Au plus tard 30 jours suivant l’envoi du compte 
de taxes municipal, soit le 24 mars 2025.

2e versement : au plus tard le 19 mai 2025

3e versement : au plus tard le 7 juillet 2025

Pour un compte de taxes de 300 $ ou moins

Payez en un seul versement au plus tard 30 jours
suivant l’envoi du compte de taxes municipal, 
soit le 24 mars 2025.

Pour un compte de taxes de plus de 300 $

Il est possible de payer en 4 versements :

DATES D’ÉCHÉANCE DES VERSEMENTS

FRAIS DE RETARD

Dans le cas où les paiements ne sont pas effectués
dans les délais prévus, des frais d’intérêt et de
pénalité au taux combiné de 16 % seront appliqués
sur les sommes dues, à compter de la date
d’échéance.

Par votre institution financière
Au comptoir, au guichet automatique 
ou par internet

Sur le site web de votre institution financière, 
le numéro de référence correspond 
au numéro de matricule de 14 ou 18 chiffres
inscrit sur votre compte de taxes.

Il est de votre responsabilité de vérifier 
les délais de traitement de paiement 
auprès de votre institution financière 
afin d’éviter les frais de retard.

Par la poste

Envoyez vos chèques postdatés, 
libellés à l’ordre de la
Municipalité de Sainte-Brigitte-des-Saults
à l’adresse suivante :
        319, rue Principale
        Sainte-Brigitte-des-Saults (Québec) 
        J0C 1E0

Inscrire derrière vos chèques le numéro de
matricule indiqué sur votre compte de taxes.

Joindre les coupons détachables aux chèques.
Merci de ne pas agrafer les coupons aux chèques.

MODES DE PAIEMENT

Au bureau municipal
Modes de paiement acceptés :
Argent comptant, chèques, carte de débit
Heures d’ouverture :
Lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30

Pour en savoir plus, consultez l’onglet  « Évaluation et taxation » 
sous la section « Services municipaux  » sur notre site internet (saintebrigittedessaults.ca).

RENSEIGNEMENTS IMPORTANTS CONCERNANT VOTRE COMPTE DE TAXES 2025
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À la demande du ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et
des Parcs, ainsi que de la Direction de la santé publique, la Municipalité doit informer les utilisateurs du réseau
d’aqueduc que l’eau distribuée contient des niveaux de trihalométanes (THM), dont la concentration dépasse la
moyenne annuelle recommandée par le ministère. Santé Canada recommande de ne pas dépasser 0.100
mg/litre et au Québec la norme est de 0.08 mg/litre. La moyenne de concentration dans l’eau potable distribuée
a été de 0.124 mg/litre en 2023 et 0.121 mg/litre en 2024 à Sainte-Brigitte-des-Saults. Ces concentrations étaient
moindres dans les années antérieures et variaient en fonction des saisons.

Les THM sont un groupe de substances formées lorsque le chlore est utilisé pour le traitement de l’eau potable
et la désinfection de l’eau; ce chlore réagit avec les substances organiques présentes dans l’eau comme par
exemple les algues microscopiques. Les 4 substances analysées sont le chloroforme, le bromodichlorométhane,
le dibromochlorométhane et le bromoforme. La concentration de chloroforme est habituellement de moins de
0.010 mg/litre et les autres composés de bromure correspondent au solde, donc 0.110 mg/litre si au total les
THM sont de 0.120 mg/l.

Le chlore sert a désinfecter l’eau et détruit les bactéries et les virus. Ce produit est donc essentiel pour prévenir
les maladies, dont certaines peuvent être mortelles. Sans désinfection adéquate de l’eau, les risques pour la
santé sont beaucoup plus grands que ceux occasionnés par les THM. À Sainte-Brigitte-des-Saults, le chlore est
également utilisé comme oxydant pour l’enlèvement du manganèse dans l’eau. Ce procédé est commun et
plusieurs municipalités dans la région l’utilisent pour traiter le manganèse.

Vous pouvez utiliser l’eau du robinet pour nettoyer vos fruits et vos légumes, laver vos mains et brosser
vos dents utiliser sans risque d’exposition significative aux THM.

Il ne s’agit pas d’une urgence et il n’est pas recommandé d’arrêter de consommer l’eau du robinet.

Études en cours
La Municipalité poursuit actuellement les études entreprises il y a plus d’un an pour déterminer les causes
exactes de l’augmentation des THM ainsi que la méthode pour en diminuer la formation et ce, dans le but de
corriger la situation.

Précaution a prendre pour réduire les effets des THM

Garder l’eau au réfrigérateur dans un pichet ouvert pendant 24 heures. Une partie des THM sera évaporée.
Remplacer l’eau du robinet par de l’eau embouteillée.
Pour les biberons, faire bouillir l’eau pendant une minute ce qui permet au THM de s’évaporer.
Ventiler la salle de bain après les douches.

 PRÉSENCE DE TRIHALOMÉTHANES (THM) DANS L’EAU 
DU RÉSEAU D’EAU POTABLE DE LA MUNICIPALITÉ
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Tu es un(e) étudiant(e) âgé(e) de 14 ans et plus et tu es à la recherche d’un contrat de service pour cet été ? 
Cette opportunité est peut-être pour toi !

La Municipalité de Sainte-Brigitte-des-Saults est présentement à la recherche de candidat(e)s pour l’entretien des
pelouses des terrains municipaux pour la saison estivale 2025.

Les candidat(e)s devront avoir leur propre équipement; la Municipalité ne fournira aucun équipement.

Les candidat(e)s doivent être autonomes et responsables.

Les candidat(e)s auront à tondre différents terrains municipaux, dont :

Le bureau municipal
Le garage municipal et le terrain vacant
L’aqueduc et la station de pompage
L’usine d’épuration
Le puits municipal
Le centre communautaire
L’école Carrousel et la bibliothèque Michel-David
La MDJ des Saults, le terrain de balle et la patinoire

Tu as jusqu’au 3 avril 2025 à 16 h pour manifester ton intérêt pour un ou plusieurs emplacements.

Voici les différentes façons pour nous faire parvenir ton formulaire complété (voir page 8) :

En personne au bureau municipal (Heures d’ouverture : Lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30)

En le déposant dans la boîte aux lettres nommée « 319 » située à côté de la porte d’entrée du bureau
municipal.

Par la poste : 
Municipalité de Sainte-Brigitte-des-Saults
319, rue Principale
Sainte-Brigitte-des-Saults (Québec) J0C 1E0
Par courriel à l’attention de Mme Mathilde Potvin, directrice générale : municipalite@stebrigittedessaults.ca

ENTRETIEN DES PELOUSES
SAISON ESTIVALE 2025
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Prénom et nom : _________________________________________________________________

Âge : _____________________________________________________________________________

Adresse : _________________________________________________________________________

Téléphone : ______________________________________________________________________

Prénom et non du parent ou du tuteur : _________________________________________
Pour les étudiant(e)s mineur(e)s

Signature du parent ou du tuteur : _______________________________________________
Pour les étudiant(e)s mineur(e)s

Coche le terrain municipal qui t’intéresse. Si tu as plus d’un choix, numérote les en ordre de préférence. 

Le bureau municipal (315-319, rue Principale)

Le garage municipal et le terrain vacant (800, rue des Érables et coin des Érables et Bergeron)

L’aqueduc et la station de pompage (235, rue Dumoulin et coin des rues Dumoulin et Cloutier)

L’usine d’épuration (208, rue de la Rivière)

Le puits municipal (En face du 510, rang Saint-Édouard)

Le centre communautaire (260, rue Dumoulin)

L’école Carrousel et la bibliothèque Michel-David (400-410, rue Principale)

La MDJ des Saults, le terrain de balle et la patinoire (430, rue Principale)

FORMULAIRE À COMPLÉTER
ENTRETIEN DES PELOUSES



Dans le cadre des Journées de la persévérance scolaire (JPS), le maire, M. Jean-Guy Hébert, accompagné de
la directrice générale, Mme Mathilde Potvin, ont eu la chance de remettre des certificats et des cartes-cadeaux
de 30 $ d’une librairie de la région à un élève par classe de l’école Carrousel le 10 février dernier.

Voici nos 5 récipiendaires :

Elyrose Hyland (Groupe 001)
Tyler Parent (Groupe 120)
Arielle Grégoire (Groupe 201)
Léonie Mathieu (Groupe 301)
Florence Côté (Groupe 450) 
Gabrielle Paradis-Houle (Groupe 650)

Félicitations à nos gagnant(e)s et continuez de persévérer tout au long de l’année scolaire !

Les élèves méritants ont été pris en photo en compagnie du maire de la Municipalité de Sainte-Brigitte-des-Saults, M. Jean-Guy Hébert, et du
directeur de l’école Carrousel, M. Jean-Michel Leclair.
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Elyrose Hyland (Groupe 001) Tyler Parent (Groupe 120) Arielle Grégoire (Groupe 201)

Léonie Mathieu (Groupe 301) Florence Côté (Groupe 450) Gabrielle Paradis-Houle (Groupe 650)
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La Caravane du bûcheron

 Balades en carriole à chevaux 

Dégustation de tire d’érable
de la ferme La Brigittoise

Jeux gonflables

Maquillage

Aire de repos avec foyer

Animation et 
musique d’ambiance

Tirage de prix de présence

GRATUITPOUR
TOUS!

Sainte-Brigitte-des-Saults fête l’arrivée du printemps

MARS22 13 H À 16 H
au centre communautaire

(260, rue Dumoulin)

Breuvages et collations en vente sur place.
(café, chocolat chaud, jus, grignotines, etc.)

Les profits amassés seront versés au comité des loisirs.

Privilégiez la marche plutôt que la voiture si vous habitez dans le village.       Visitez notre page Facebook régulièrement !  

À noter : 
La programmation peut être sujette à changement.      En cas de mauvaises conditions météorologiques, l’événement sera annulé. 

Bénévoles recherchés 

La Caravane du bûcheron fera halte le 22 mars à Sainte-Brigitte-des-Saults pour
évoquer la vie des travailleurs forestiers qui exploitaient le bois dans les forêts
anciennes du Québec. Au programme : musique folklorique, animations et concours
de coupe de bois avec un godendart, offrant aux participants la chance de remporter
des produits du terroir locaux.

La Caravane du bûcheron

Nous recherchons des bénévoles pour assurer le succès de la fête.

Si vous êtes intéressé(e) à venir nous donner un petit coup de main, 
n’hésitez pas à communiquer avec Geneviève Payette.

Téléphone : 819 336-4460 poste 226
Courriel : loisirs@stebrigittedessaults.ca
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-ÉGLISE

BRAVO, UNE ANNÉE DE PLUS
LES 150 BILLETS ÉMIS
ONT TOUS ÉTÉ VENDUS.

UN IMMENSE MERCI
AUX ORGANISATEURS, LES VENDEURS (EUSES)
DE CONTRIBUER, AFIN DE CONSERVER
NOTRE BELLE ÉGLISE.

150 FOIS MERCI !
BONNE CHANCE À VOUS TOUS !

CLAUDE RAÎCHE
GABRIELLE MARTEL-DEGRANDPRÉ

INVITATION 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE

Date : Mardi 18 mars 2025

Heure : 19 h

Lieu : Clinique médicale (salle André Proulx)
           360, rue Béliveau - Saint-Léonard-d’Aston 

BIBLIOTHÈQUE MICHEL-DAVID 11

Colorie-moi !



Sem. 2 mars Sem. 9 mars Sem. 16 mars Sem. 23 mars Sem. 30 mars

Famille Thürler Pierrette Dionne Lisette et Alain V. M-Josée Turcotte M-Josée Turcotte

INTENTIONS DES MESSES DU DIMANCHE

 QUI CONTACTER ...

De 

Agente de pastorale
Cécile A-Lupien

-ÉGLISE

Les gagnant.e.s de février 2025 sont :
Manon Thibodeau, François Bilodeau, Bertrand Fréchette

Merci d’encourager ce moyen de financement pour
Sainte-Brigitte !

 Pour céduler un baptême :
        Léa Ouanga : 514 560-9311

 Inscription aux catéchèses :
       Cécile A-Lupien : 819 478-9627

Les bulletins paroissiaux ou inscription au réseau de
courriels : par courriel ou Messenger. lupien@cgocable.ca

PASTORALE PAROISSIALE

 LA LAMPE DU SANCTUAIRE ET POUR ST-JOSEPH BRÛLERA AUX INTENTION DE ... :

Parents défunts famille Vachon / Lisette Vachon

Bertrand Bourgeois / quête aux funérailles

Camil Côté / son épouse Nicole

Léo-Paul Janelle / sa famille

Simone Houle Vincent / quête aux funérailles

Jacques Thürler / sa famille

Parents défunts de Pierrette Dionne

Gilberte Allie Cardinal / son époux Martin

Monique Cardinal Crépeau / quête aux funérailles

Constant Cardinal / quête aux funérailles

Jean-Eudes DeGrandpré / sa sœur Suzanne

René Crépeau / Richard Crépeau

Honneur St-Joseph / Marie-Josée Turcotte

Jean-Paul Bergeron / Sylvie et Alain

Dimanche, le 9 mars à 9 h 30 à Sainte-BrigitteDimanche, le 2 mars à 9 h 30 à Sainte-Brigitte

12

Le mois de mars est consacré à Saint-Joseph

Le carême commence
le mercredi des Cendres,

soit le 5 mars.



 

Présidente

819 336-5515

Danielle Bélisle

Bon-Conseil

Ainsi que votre 
conseil d’administration

Nous avons maintenant une nouvelle vice-présidente à la Fadoq Bon-Conseil. En effet,
Madame Rolande Garon a accepté de cumuler deux postes, celui de vice-présidence et
celui de trésorière. Merci du fond du cœur, et, félicitations à Madame Rolande Garon !

Un comité de deux personnes est maintenant sur pied pour discuter de la Fadoq avec le
conseil municipal de Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Village). Nos représentants désignés
par le conseil d’administration sont messieurs Jean-Luc Leclair et Daniel Allard. Du côté
de la Municipalité, Madame Manon Blanchette et Monsieur Marcel Bergeron ont
accepté le poste.

Aussi, Madame Garon est la représentante des Aînés de Notre-Dame-du-Bon-Conseil
(Village) à la MADA. Merci à Rolande pour ton implication sincère et engagée. Ton esprit
vif, ta culture et ton instruction seront des atouts.

ATTENTION !

Méfiez-vous des messages non sollicités provenant de personnes prétendant éprouver
des sentiments à votre égard. Ces « anarcœurs » peuvent vous demander de l’argent ou
des renseignements personnels, ou même utiliser de faux profils pour vous amener à
vous engager dans une relation avec eux. Vérifiez donc toujours l’identité des
personnes que vous rencontrez en ligne, en particulier si elles sont très insistantes ou si
elles vous demandent une aide financière.

Voici quelques conseils supplémentaires pour vous protéger : 

N’envoyez jamais d’argent à quelqu’un que vous n’avez pas rencontré en personne.
 

Méfiez-vous des demandes de renseignements personnels ou financiers. 
Signalez les messages suspects à votre fournisseur de service de courrier
électronique ou au Centre antifraude du Canada.

16 au 22 MARS
2025

CLUB FADOQ BON-CONSEIL 13

https://na01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fcanada.us15.list-manage.com%2Ftrack%2Fclick%3Fu%3D37e4b9db5460e5747ebe63404%26id%3D3625bedc28%26e%3D1a673fe0c5&data=05%7C02%7C%7C0a6db051fb514c28268a08dd4532080c%7C84df9e7fe9f640afb435aaaaaaaaaaaa%7C1%7C0%7C638742803370784430%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=R5Y7btH7aUC4DnJfAXvKuwCpT4iCT7FOdNr7RdEDiDE%3D&reserved=0
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Date : Mardi 11 mars 2025

Heure : 19 h

Lieu : Au local de l’Afeas
           1428, route 122 - Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Paroisse)

PARTICIPATION AU PROJET RASSEMBLEUR 2024-2026 
DE L’AFEAS PROVINCIALE

Nous participerons au thème d’une MOSAÏQUE interactive (publication
sur le site internet de l’Afeas provinciale) en envoyant une photo de
groupe des membres de notre Afeas intéressées à être présentes sur la
photo.

À noter que votre approbation signée sera nécessaire.

La photo sera présentée au prochain Congrès provincial.

Nous vous transmettons, également, plusieurs autres informations
concernant notre Vie Active à l’Afeas.

Au plaisir de vous accueillir !

INVITATION AUX MEMBRES
PROCHAINE ACTIVITÉ FEMMES D’ICI

AU PROGRAMME : ATELIER TRÈS SPÉCIAL

Jacqueline Demers
Secrétaire
819 336-3478

Le recyclage des vêtements est important, car il permet d’économiser de l’eau, des
matériaux et de l’énergie par rapport à la création de nouveaux vêtements  à partir de
zéro.

Il permet également d’éviter que les vieux vêtements ne finissent dans les dépotoirs et
les incinérateurs, ce qui réduit l’empreinte carbone associée aux vêtements usagés.

Mais vous savez déjà tout ça !

Cependant, veuillez prendre note que le Vestiaire sera fermé dans la semaine du 6 avril
afin de me permettre de ranger les vêtements d’hiver pour ressortir ceux d’été.

819 336-4257
Jasmine Villemure

LE VESTIAIRE
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Les policiers de la MRC de Drummond ont été fort occupées au cours de la fin de semaine du 22 et 23 février
2025. Ils ont effectué 8 arrestations en matière de facultés affaiblies par l’alcool dont une avec des blessures
mineures sur un piéton et deux avec des conducteurs de motoneiges.

Quatre des huit personnes arrêtées avaient plus du double d’alcool dans le sang prescrit par la loi, soit plus de
160 mg.

La Sûreté du Québec de la MRC de Drummond désire faire un rappel à la population à l’effet que les policiers
sont bien présents sur l’ensemble du réseau routier ainsi que dans les sentiers fédérés (motoneige / VTT).

Nous invitons les citoyens à rester vigilant quant à leur consommation d’alcool et/ou de drogues lors de leurs
déplacements à véhicules moteurs. Prévoir des moyens de transport alternatifs ou identifier une personne de
confiance afin de servir de chauffeur désigné sont des façons simples et efficaces de pouvoir consommer sans
danger.

Merci de votre collaboration habituelle.

 MESSAGE DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC
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Mot de 12 lettres

BEURRE
BOUILLIR
CABANE
CANNE
CHALUMEAU
DÉGEL
ENTAILLE
ÉRABLIÈRE

MARS
NEIGE
SIROP
SÈVE
SUCRE
TIRE
RAQUETTES

MOT MYSTÈRE : LE TEMPS DES SUCRES

MODERNISATION DE LA CONSIGNE : 
CONTENANTS DE BOISSON EN PLASTIQUE CONSIGNÉS LE 1ER MARS 2025

À partir du 1er mars 2025, tous les contenants
de boisson en plastique de 100 ml à 2 l seront
assujettis à la consigne. En plus des bouteilles
de boisson gazeuse déjà consignées, les
citoyens pourront retourner leurs bouteilles
d’eau, d’eau pétillante, de jus, de lait et de
spiritueux...en plastique ! Pour tout savoir sur
la modernisation de la consigne, rendez-vous
sur https://consignaction.ca/modernisation/.
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